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MME BOSSUETINP ORLEANS, LE 
02-38-81-41-32 
CISEAP 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques 
et à la protection de l'environnement, 

la loi n° 92-83 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976, 

le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

le Règlement Sanitaire Départemental, 

la circulaire du 80 mai 1997 de Madame la Ministre de l'Environnement imposant aux 
exploitants d'usines d’incinération d’ordures ménagères de capacité supérieure ou égale 

  
à 6 t/h, des mesures annuelles des émissions de dioxines, 

  

  
  

l'arrêté préfectoral du 15 décembre 1995 autorisant la CISE à exploiter 
           

    

  

      
  

181,rus de Bourgogne 45647 OR 

  

   



VU 

VU 

VU 

VU 

le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées, Directeur Régional de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement, en date du Ter septembre 1997, 

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et 

des propositions de l'Inspecteur, 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 30 septembre 1997, 

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT que toutes les formalités prévues par la réglementation ont été remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1er- 

La Société CISE est tenue de faire réaliser annuellement, et en alternance sur chaque 

four, des mesures d'émissions de dioxines dans les effluents gazeux. 

Ces analyées seront effectuées conformément à la norme CEN.EN 1948 (parties 1, 2, 

3) de décembre 1996. 

Article 2 - 

Les résultats seront transmis sans délai à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 3 - Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté 

et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du 

Loiret pourra : 

> soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures 

prescrites 

> soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une 

somme répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à 

l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux. 

> soit suspendre par. arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le 

fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent 

être exercées. 
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Article 4 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : La présente 
décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où !a 
présente décision a été notifiée". 

Article 5 - Le Maire de GIEN est chargé de : 

& "1 # Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classe 

dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée 

par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent 

arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, 

Direction des Collectivités Locales et de l'Environnement - 4 ème Bureau. 

Article 6 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de facon visible, dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 7 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, 

Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

Article 8 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, M. le Sous-Préfet de MONTARGIS, le 

Maire de GIEN, l'inspecteur des Installations Classées, le Directeur Départemental des 

Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

     
FAIT À ORLEANS, LE 

Pour.le Préfet, 

Pour ampliation, le Secrétaire Général, 

our le préfet 

© : 
: Jean Paul BRISSON Lds-cher de Bureau: Signé : 
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DIFFUSION : 

LJ Original : dossier 

Li Intéressé : Société CISE 

M. le Président du SMICTOM 

M. le Sous-Préfet de MONTARGIS 

Ü M.le Maire de GIEN 

Üj M. l'inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

5 M. te Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

7. 6 rue Charles de Coulomb - 45 077 ORLEANS LA SOURCE 

j M. le Directeur Régional de l'Equipement du Centre, Directeur Départemental de 

l'Equipement du Loiret 

QC} M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Ci Mme le Directeur, Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

Q M.le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours 
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